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 n° 153 504 du 29 septembre 2015 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

agissant en son nom propre et avec X en leur qualité de représentants légaux de : 

X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 avril 2014, par X, en son nom personnel et au nom de son enfant mineur, 

également représenté par son père, X - les parties requérantes se déclarant de nationalité rwandaise - , 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision prise le 20 mars 2014 déclarant irrecevable une 

demande d'autorisation de séjour sur la base de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, ainsi que 

de l’interdiction d’entrée prise le même jour et de l'ordre de quitter le territoire pris également le 20 mars 

2014 tel que mentionné dans cette dernière décision. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 mai 2015 convoquant les parties à l’audience du 29 mai 2015. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. COPINSCHI loco Me A. PHILIPPE, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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D’après ses déclarations, la première partie requérante est arrivée en Belgique le 10 mai 2005.  

 

Le 12 mai 2005, elle a introduit une demande d’asile qui s’est clôturée négativement par une décision 

confirmative de refus de séjour prise par le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides le 10 

novembre 2005.  

 

Le 1
er

 octobre 2010, la première partie requérante a donné naissance à la seconde partie requérante. 

 

Par un courrier recommandé daté du 19 janvier 2011, les parties requérantes ont introduit une demande 

d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Le 3 juillet 2012, la partie défenderesse a pris à leur encontre, une décision d’irrecevabilité de ladite 

demande ainsi qu’un ordre de quitter le territoire qui ont été confirmés par l’arrêt n° 153 503 rendu par le 

Conseil de céans les 29 septembre 2015.  

 

Le 2 octobre 2012, elles ont introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 

9bis de la loi du 15 décembre1980. 

 

Le 20 mars 2014, la partie défenderesse a pris à leur encontre, une décision déclarant la demande 

précitée irrecevable ainsi qu’une interdiction d’entrée qui ont été notifiées le 3 avril 2014. Le 20 mars 

2014, la partie défenderesse a également pris un ordre de quitter le territoire. Le dossier administratif ne 

permet pas de déterminer la date à laquelle cette mesure a été notifiée. 

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit :  

 

 En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour fondée 

sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

« La demande n'était pas accompagnée d'un document d'identité requis, à savoir (une copie du) le 

passeport international, ou un titre de voyage équivalent, ou (une copie de) la carte d'identité nationale, 

ni d'une motivation valable qui autorise la dispense de cette condition sur base de l'article 9bis, §1 de la 

loi du 15.12.1980, tel qu'inséré par l'art. 4 de la loi du 15.09.2006. 

 

En effet, l'intéressée produit une attestation de l'Ambassade de la République du Rwanda à Bruxelles 

établie le 20.07.2012 et précisant son nom, son prénom et sa nationaltié (sic). Cependant, ce document 

n'est en rien assimilable aux documents repris dans la circulaire du 21/06/2007 (sur ce point, la 

circulaire renvoie également à l'exposé des motifs commentant l'article 4 de la loi du 15/09/2006 

modifiant la loi du 15/12/1980 sur l'accès, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ainsi 

qu'à l'article 7 de l'Arrêté royal du 17/05/2007 fixant des modalités d'exécution de la loi du 15/09/2006 

modifiant la loi du 15/12/1980) ni, du reste, de nature à dispenser l'intéressée de se procurer en 

Belgique le document d'identité requis, comme prévu à 9bis §1. De fait, l'attestation susmentionnée 

établit uniquement le fait que l'intéressée a introduit une demande de passeport et que « celle-ci est 

désormais en cours ». Au surplus, notons que ce document ne comporte pas les autres données 

d'identification figurant d'ordinaire dans un passeport, à savoir le lieu et la date de naissance, la 

photographie et la signature de l'intéressée. 

 

En outre, il convient de relever que l'intéressée ne démontre pas valablement l'impossibilité de se 

procurer le document requis en Belgique. En effet, les courriers émanant du Service Droit des Jeunes — 

AMO — BAC ne suffisent pas à démontrer que l'Ambassade de la République du Rwanda à Bruxelles 

est dans l'impossibilité de délivrer un passeport à l'intéressée ni même une carte d'identité. Rappelons 

qu'il incombe à l'intéressée d'apporter des preuves probantes quant au fait qu'elle serait dans 

l'impossibilité se procurer le document d'identité au sens de l'article 9bis de la loi du 12.12.1980 (Conseil 

d'Etat, Arrêt n° 97866 du 13.07.2001). 

 

Au vu de ce qui précède, la présente demande d'autorisation de séjour de plus de trois mois est 

déclarée irrecevable.» 

 

 

 En ce qui concerne l’interdiction d’entrée :  
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« L'interdiction d'entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants: 

 

o En vertu de l'article 74/11, §1, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980, le délai de l'interdiction d'entrée 

est de 3 ans car :  

 

o 2° l'obligation de retour n'a pas été remplie : 

Suite à la notification de l'ordre de quitter le territoire notifié le 19.07.2012, l'intéressée n'a pas entrepris, 

dans le délai imparti, de démarches pour quitter volontairement le territoire de la Belgique, ainsi que les 

territoires de l'espace Schengen. En outre, elle a introduit une demande 9bis en date du 02.10.2012. »  

 

 En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire :  

 

« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants : 

 

o En vertu de l'article 7, alinéa ter, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l'article 2 : l'intéressée n'est en possession ni d'un passeport ni 

d'un visa. » 

 

2. Questions préalables. 

 

2.1. A l’audience, les parties requérantes soutiennent que l'enfant est erronément mentionné dans les 

actes attaqués alors qu'il doit suivre le sort de son père. Le Conseil constate toutefois qu’il ressort du 

dossier administratif et, en particulier, de l’historique des données du registre national établi le 7 mai 

2014 et du document de synthèse d’un appel téléphonique adressé à l’administration communale de 

Saint-Gilles en date du 11 mars 2014, que l’enfant ainsi que son père sont en séjour irrégulier depuis le 

3 avril 2013, date à laquelle la carte B du père a été supprimée. Il ne peut par conséquent être reproché 

à la partie défenderesse d’avoir également visé l’enfant de la partie requérante dans les actes attaqués. 

 

2.2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève l’irrecevabilité du recours en ce que 

celui-ci vise l’ordre de quitter le territoire pris le 20 mars 2014 arguant que celui-ci « apparaît purement 

confirmatif des précédentes mesures d’éloignement notifiées à la requérante, aucun réexamen de sa 

situation administrative n’ayant eu lieu (…). » 

 

A cet égard, le Conseil rappelle qu’un ordre de quitter le territoire ultérieur est purement confirmatif d’un 

ordre de quitter le territoire initial, lorsque le dossier ne révèle aucun réexamen de la situation du 

requérant à l’occasion de la prise de l’ordre de quitter le territoire ultérieur (voir, notamment, C.E., arrêt 

n° 169.448 du 27 mars 2007 et C.C.E., arrêts n° 2 494 du 12 octobre 2007 et n° 12 507 du 12 juin 

2008). Le critère permettant de distinguer la décision nouvelle, prise après réexamen, d’un acte 

purement confirmatif, est que l’administration ait réellement remis sa première décision en question, 

remise en question qui peut être tenue pour établie quand de nouveaux éléments ont été présentés et 

qu’il ressort du dossier administratif que ceux-ci ont été pris au sérieux (voir à ce sujet : Michel Leroy, 

Contentieux administratif, Bruxelles, Bruylant, 2008, 4ème édition, pp. 277-278). 

 

2.2.2. En l’espèce, le Conseil ne peut suivre l’argumentation développée par la partie défenderesse dès 

lors qu’il ressort du dossier administratif que cette dernière a réexaminé la situation administrative de la 

partie requérante dans le cadre de la demande d’autorisation de séjour introduite le 22 octobre 2012 sur 

la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ayant donné lieu à la première décision attaquée. 

La circonstance invoquée par la partie défenderesse selon laquelle la demande précitée a « été 

déclarée irrecevable pour le même motif, à savoir le défaut de document d’identité » que la demande 

d’autorisation de séjour précédente, est dénuée de toute pertinence dès lors que la partie requérante 

avait produit de nouveaux éléments, lesquels ont été examinés par la partie défenderesse. 

  

Partant, l’ordre de quitter le territoire querellé ne peut être considéré comme purement confirmatif de 

l’ordre de quitter le territoire antérieurement pris le 3 juillet 2012.  
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2.3.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse excipe également de l’irrecevabilité du 

recours quant au deuxième acte attaqué, à savoir l’interdiction d’entrée, invoquant l’absence de 

connexité avec le premier acte attaqué. 

 

Il convient de rappeler que ni les dispositions de la loi précitée du 15 décembre 1980, parmi lesquelles 

spécialement l’article 39/69, § 1er, 2°, prévoient qu’un recours puisse porter devant le Conseil de céans 

la contestation simultanée de plusieurs actes distincts.  

 

Une requête unique dirigée contre plusieurs actes n’est recevable que s’il existe entre eux un lien de 

connexité tel que, s’ils avaient fait l’objet de requêtes séparées, les requêtes auraient pu être jointes. 

 

En règle, le principe de l’interdiction d’introduire plusieurs actions par un seul recours ne souffre de 

dérogation que si les éléments essentiels de plusieurs actions s’imbriquent à ce point qu’il s’indique, 

pour éviter la contradiction entre plusieurs décisions de justice ou pour satisfaire à d’autres exigences 

inhérentes à une bonne administration de la justice, d’instruire comme un tout et de statuer par une 

seule décision. 

 

En l’espèce, le Conseil relève, d’une part, que l’ordre de quitter le territoire attaqué a été pris en 

exécution de la décision querellée du 20 mars 2014 déclarant irrecevable la demande d’autorisation de 

séjour basée sur l’article 9bis de la même loi, ainsi que cela ressort des instructions expressément 

adressées par la partie défenderesse au bourgmestre de Saint-Gilles, en sorte qu’il apparaît comme 

étant l’accessoire de cette dernière décision.  

 

S’agissant de l’interdiction d’entrée, il ressort de l’article 74/11, § 1, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 

1980 que la décision d’interdiction d’entrée accompagne nécessairement un ordre de quitter le territoire 

(annexe 13 ou 13septies). Elle doit donc également être considérée comme l’accessoire d’un tel ordre.  

 

Or, dans la mesure où l’interdiction d’entrée (annexe 13sexies) se réfère à l’ordre de quitter le territoire 

(annexe 13), pris consécutivement à la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour 

fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, il s’indique, dans le but d’une bonne 

administration de la justice et pour éviter la contradiction entre plusieurs arrêts, de statuer par un seul 

arrêt sur l’ensemble des actes attaqués. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

Les parties requérantes prennent un premier et un deuxième moyens, subdivisés respectivement en 

trois et deux branches, et libellés comme suit :  

 

« PREMIER MOYEN 

 

Pris de la violation des articles 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la 

loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des principes de 

bonne administration, de proportionnalité, de légitime confiance et de la violation de l'article 8 

CEDH. 

 

 

Première branche 

 

La partie adverse commet une erreur manifeste d'appréciation et viole les dispositions visées au moyen 

lorsqu'elle indique, en termes de décision : « l'intéressé ne démontre pas valablement l'impossibilité de 

se procurer le document requis en Belgique », puisque la requérante a bel et bien déposé, à l'appui de 

sa demande, une attestation émanant de son ambassade confirmant qu'une demande de passeport 

avait été introduite. 

 

L'attitude de la partie adverse est surprenante puisque dans la précédente décision d'irrecevabilité 

adoptée le 03.07.2012, il était stipulé que la requérante ne prouvait pas son impossibilité de se procurer 

un document d'identité parce qu'elle ne démontrait pas avoir entrepris les démarches nécessaires 

auprès de l'ambassade rwandaise. 
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En effet, la requérante avait, à l'époque, fourni la preuve du payement de la somme de 90 euros 

effectué à l'ambassade du Rwanda mais la partie adverse estimait que cette preuve de payement ne 

pouvait pas être formellement reliée à une commande de passeport. 

 

A l'appui de sa nouvelle demande d'autorisation de séjour, la requérante a par conséquent déposé une 

attestation explicite de l'ambassade rwandaise, pouvant la commande de passeport et partant, 

l'impossibilité de produire un document d'identité, temps que ce passeport n'est pas finalement délivré. 

Partant, la partie adverse viole les dispositions visées au moyen. 

 

Pour rappel, il ressort de Votre jurisprudence constante que : « Or, le Conseil d'État a déjà rappelé 

(notamment en son arrêt n° 115.571 du 10 février 2003) que, pour satisfaire à l'obligation de motivation 

formelle des actes administratifs, une décision doit faire apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur de manière à permettre aux intéressés de connaître les justifications de la 

mesure prise et à la juridiction compétente d'exercer son contrôle. Tel n'est manifestement pas le cas en 

l'espèce. » CCE n° 9105 du 21 mars 2008, RDE 2008, 62 

 

L'obligation de motivation ne tend pas uniquement à l'information de l'administré sur les motifs de la 

décision afin qu'il puisse déterminer, en connaissance de cause, si un recours est utile, mais doit 

également permettre au juge d'exercer son contrôle de légalité. 

 

L'omission de cette formalité a pour conséquence que la décision est illégale et la rend susceptible 

d'annulation par les juridictions ou autorités munies d'un pouvoir de contrôle de légalité, ce qui est le cas 

en l'espèce. 

 

L'administration a également l'obligation de ne se prononcer qu'après avoir examiné les circonstances 

particulières de l'affaire. Cela signifie qu'elle n'a pas le droit d'adopter des mesures de principe, comme, 

par exemple, d'opposer un refus d'autorisation à caractère général exclusivement fondé sur des 

considérations d'intérêt trop vagues (Conseil d'Etat, fr. 9 juillet 1943, Tabouret et Laroche, p. 182). 

 

La partie adverse a gravement manqué à son devoir de soin. « Le devoir de soin impose à l'Autorité de 

travailler soigneusement lorsqu'elle enquête à propos de faits et de veiller à ce que toutes les données 

utiles lui soient fournies afin que sa décision puisse se former après une appréciation convenable de 

toutes les données utiles à la cause » (CE n° 58.328, 23.02.96). 

 

« Au surplus, une autorité administrative doit veiller à décider en pleine connaissance de cause, au 

besoin en recourant aux lumière d'un conseil juridique». (CE, XIII, 5.11.98, n° 76.805, JLMB, 1999 page 

698) 

 

Enfin, en mettant en avant le principe de bonne administration, il a été jugé qu'il « incombe à la partie 

adverse de se procurer les moyens nécessaires à ce que la mission de service public.. .s'exécute 

conformément aux règles de la bonne administration, en respectant une équitable procédure. Elle ne 

saurait se retrancher derrière la surcharge de cette commission pour justifier qu'il soit dérogé à ces 

règles». (CE, 7 septembre 1993, n° 43.923). 

 

 

Deuxième branche 

 

Pour rappel, les travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 ont précisé la portée de la 

condition relative à la production d'un document d'identité (Projet de loi, rapport, 51-2478/1, p. 33): « 

L'objectif de l'article 9bis est de créer un cadre précis pour la demande d'une autorisation de séjour 

introduite par un étranger auprès du bourgmestre du lieu de sa résidence lors de circonstances 

exceptionnelles. Il est ainsi clairement indiqué qu'un document d'identité, c'est-à- dire un passeport ou 

un titre de voyage équivalent, est indispensable la demande d'autorisation de séjour ne peut être que 

déclarée irrecevable si l'identité d'une personne est incertaine, fl convient d'éviter que les titres de séjour 

servent à régulariser l'imprécision (voulue) relative à l'identité. ». 

 

Il ressort clairement des travaux préparatoires que le législateur a conditionné la recevabilité d'une 

demande de séjour sur base de l'article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 à la production d'un 

document d'identité dans le but d'éviter que certaines personnes introduisent une demande de séjour 

sous une fausse identité. 
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Le texte de loi ne détermine pas ce qu'il faut entendre par « document d'identité ». Les travaux 

préparatoires donnent des exemples de documents d'identité. 

 

Votre Conseil a, à de très nombreuses reprises, rappelé que la ratio legis de la loi était de s'assurer de 

l'identité de la personne demanderesse. 

 

Par analogie : « Dès lors, le Conseil estime, compte tenu de la ratio legis de l'article 9 bis, rappelée 

supra, selon laquelle une demande serait déclarée irrecevable « si l'identité d'une personne est 

incertaine. Il convient d'éviter que les titres de séjour servent à régulariser l'imprécision (voulue) relative 

à l'identité», que la partie défenderesse ne pouvait, sans violer les dispositions visées au moyen, se 

borner à rejeter le document produit par la requérante et qu'elle identifie elle-même comme étant une « 

attestation de perte d'identité» au seul motif qu'il « ne prouve en rien sa véritable identité et n'indique 

pas non plus qu'elle ne pourrait se procurer une nouvelle pièce d'identité auprès de la représentation 

diplomatique de son pays d'origine en Belgique », mais devait expliquer les raisons pour lesquelles 

l'identité de l'intéressée demeurait incertaine ou imprécise malgré la production dudit document, en sorte 

que sa demande devait être déclarée irrecevable. 

 

L’argumentation de la partie défenderesse, développée en termes de note d'observations, qui se borne 

à rappeler le prescrit légal ainsi que la jurisprudence du Conseil de céans en la matière sans égard pour 

le document produit par la requérante en vue d'établir son identité, n'est pas de nature à énerver les 

considérations qui précèdent. »(CCE n° 50 477 du 28.10.2010) 

 

Dans l'affaire précitée, il a donc été jugé par Votre Conseil que la partie adverse avait pour obligation de 

démontrer les raisons pour lesquelles l'identité de la requérante restait incertaine, malgré la production 

d'un document officiel comprenant les mêmes données d'identification que celles figurant sur un 

passeport. 

 

Il n'en est rien en l'espèce, la partie adverse se contentant, en termes de motivation attaquée, 

d'expliquer les raisons pour lesquelles les documents fournis ne peuvent être considéré comme 

l'équivalent d'un passeport. 

 

En l'espèce, à aucun moment la partie adverse ne remet réellement en cause l'identité de la requérant, 

de sorte que cette identité ne peut être considérée comme incertaine. 

 

L'identité peut, en effet, se prouver par différents documents, comme le rappellent les documents 

parlementaires, votre Conseil
1
 ou encore les juridictions civiles

2
. 

 

Rappelons que la requérante a déposé à l'appui de sa demande l'acte de naissance de son fils, sur 

lequel est mentionné sa propre identité, laquelle n'a jamais été remis en doute. 

 

Dès lors, il faut considérer que la partie adverse pouvait considérer l'identité du requérant comme 

établie et, à défaut, devait motiver sa décision en ce sens. 

 

La partie adverse se contente d'exposer les termes de la circulaire du 21.06.2007, laquelle n'a pas force 

de loi et elle ne peut dès lors ajouter des conditions à la loi ou rendre son interprétation plus plus 

rigoureuse sous peine de violation du principe général de la hiérarchie des normes déduit de l'article 

159 de la Constitution. 

 

Troisième branche 

 

En l'espèce, la partie adverse n'ignorait pas que la requérante vit en Belgique avec son fils, lequel est 

autorisé au séjour. Par conséquent, ils exercent tous les deux leur vie privée et familiale sur le territoire 

belge. 

 

Dès lors, en adoptant la décision litigieuse s'en avoir égard à l'article 8 CEDH et sans la motiver à cet 

égard, la partie adverse viole le dit article 8 CEDH (tel que décrit et commenté dans la seconde branche 

du second moyen), et son obligation de motivation conforme. 
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Par ailleurs, la fille de la requérante qui est également visée par la décision litigieuse, conserve des liens 

affectifs avec son père, lequel est établi en Belgique. Exigez de lui qu'il quitte le territoire avec sa mère 

viole donc également, dans son chef, l'article 8 CEDH. 

 

SECOND MOYEN 

 

Pris de la violation des articles 7, 62, 74/11 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 

et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de 

l'article 8 CEDH, des principes de bonne administration, de proportionnalité, de légitime 

confiance, du devoir de soin. 

 

Première branche 

 

La seconde décision litigieuse (annexe 13 sexies) est motivée par référence à l'adoption d'une annexe 

13 (non-notifiée), laquelle est probablement fondée sur l'article 7 de la loi du 15.12.1980. 

 

Il convient par conséquent d'avoir égard à la jurisprudence de Votre Conseil au sujet de l'application de 

cette disposition. 

 

Votre Conseil a déjà rappelé, dans un arrêt n° 14.736 du 31.07.2008 : « les pouvoirs de police conférés 

par l'article 7 de la loi du 15 décembre 1980, ne peuvent avoir pour effet de dispenser l'autorité 

administrative du respect d'obligations internationales auxquelles l'Etat belge a souscrit. Au titre de tels 

engagement, figure notamment la protection des droits garantis par les articles 3 et 8 de la Convention 

de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés fondamentales. Il s'en déduit que l'autorité 

administrative ne peut faire une application automatique dudit article 7 de la loi, lorsque l'intéressé a 

préalablement fait état, dans une demande d'autorisation de séjour sur base de l'article 9, alinéa 3, de la 

même loi, d'indications sérieuses et avérées d'une possible violation d'un droit fondamental reconnu et 

d'effet direct en Belgique. 

Dans un tel cas défiguré, le Conseil est dès lors habilité, lorsque la partie requérante l'invoque en 

termes précis et circonstanciés dans sa requête, à écarter l'application dudit article7. » 

 

S'agissant spécifiquement de l'annexe 13 sexies, elle est prise en application de l'article 74/11, alinéa 2, 

2° de la loi du 15.12.1980. 

 

La partie adverse s'abstient d'indiquer les raisons pour lesquelles elle estime nécessaire d'adopter une 

interdiction d'entrée, et ne justifie pas la durée de celle-ci. 

 

C'est d'autant plus surprenant que cette décision vise la requérante mais également son fils, lequel est 

autorisé au séjour en Belgique. 

 

Il est fait référence à l'ordre de quitter le territoire notifié le 19.07.2012 à [la requérante]. 

Rappelons que cette décision fait l'objet d'un recours toujours pendant devant Votre Conseil. 

 

La décision n’est absolument pas motivée à cet égard puisque seul y figure la reproduction du prescrit 

légal. 

A la lecture de la décision, on a le sentiment que la partie adverse fait son « shopping » dans la 

législation en vigueur, pour imposer à la requérant la règle la plus contraignante possible, sans 

démontrer qu’elle a analysé individuellement son cas de figure. 

 

En tout état de cause, la motivation de cet acte attaqué est lacunaire et viole les dispositions visées au 

moyen. 

 

Deuxième branche 

 

En l'espèce, la requérante réside depuis près de 9 années en Belgique. Elle a tissé ici tout son réseau 

social et a reconstruit des attaches véritables avec bon nombre de nos concitoyens. 

 

Par ailleurs, elle est la mère d'un enfant autorisé au séjour sur le territoire belge. 
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Rappelons que l'article 74/13 de la loi du 15.12.1980 stipule expressément : « Lors de la prise d'une 

décision d’éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la 

vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné. » 

 

Votre Conseil a déjà estimé, dans l'arrêt 98 126 du 28.02.2013 : 

 

« 3.1. Sur le « quatrième grief », le Conseil rappelle que l'article 74/13 de la loi dispose comme suit : 

« Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt 

supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné ». 

Le Conseil observe qu'il ressort de plusieurs documents du dossier administratif que la partie 

défenderesse ne pouvait ignorer que la partie requérante était le père de deux enfants belges avec 

lesquels elle entretenait des contacts. Ces éléments de vie familiale ressortent en effet, entre autres, 

des listes de visites à la prison de Lantin dont les noms de ses deux fils apparaissent à diverses 

reprises, du jugement du 5 novembre 2012 du Tribunal de l'Application des Peines et d'un courrier 

adressé par la partie requérante en date du 9 août 2012 à la partie défenderesse. 

Or, force est de constater que la partie défenderesse a fait fi de ces éléments, pourtant connus d'elle, la 

décision querellée ne portant aucune mention de l'existence des enfants de la partie requérante. 

A même supposer que la partie défenderesse ait pris en considération lesdits éléments, quod non a 

priori, il lui incombait en tout état de cause d'expliquer les raisons pour lesquelles ces éléments de vie 

familiale ne constituaient pas un obstacle à la délivrance de l'ordre de quitter le territoire avec 

interdiction d'entrée incriminé. 

Partant, la partie défenderesse a failli à son obligation de motivation formelle au regard de l'article 74/13 

de la loi et de l'article 8 de la CEDH. (...) 

3.2. Le moyen est dès lors fondé en tant qu'il est pris de la violation des articles 62 et 74/13 de la loi et 

de l'obligation de motivation au regard de l'article 8 de la CEDH. 

Par conséquent, il n'y a pas lieu d'examiner les autres articulations du moyen pris, dès lors que cet 

examen ne pourrait pas justifier une annulation aux effets plus étendus. » 

 

En l’espèce, la décision ne fait même pas référence à la vie familiale de la requérante. 

 

Il y a, en l'espèce, une violation flagrante de l'article 8 de la Convention Européenne des droits de 

l'Homme. 

 

« S'il est de principe, en droit international, que les Etats ont le pouvoir souverain de contrôler l’entrée, le 

séjour et l’éloignement des étrangers, il n'en reste pas moins que les Etats qui ont ratifié la CEDH ont 

accepté de limiter le libre exercice de cette prérogative dans la mesure des dispositions de celle-ci.... Il y 

avait, dès lors, lieu d’examiner si la vie privée et familiale dont faisaient état les demandeurs pour 

conclure dans leur chef à l’existence d’un droit à la protection d'une vie familiale par le biais des 

dispositions de l'article 8 CEDH rentrait effectivement dans les prévisions de ladite disposition de droit 

international qui est de nature à tenir en échec la législation nationale » (Tribunal administratif, 21 avril 

2004 - I. et I./ Ministre de la Justice, Réf. : no 17080 du rôle ). 

 

De plus, comme l'a souligné le Conseil d'Etat, en son arrêt du 25 septembre 1986 (n 26933, A.P.M., 

1986, n° 8, p 108), « l'autorité nationale doit ménager un juste équilibre entre les considérations d'ordre 

public qui sous-tendent la réglementation de l'immigration et celle non moins importante relative à la 

protection de la vie familiale ». Tel n'a pas été le cas en l'espèce. 

La Cour de Strasbourg a affirmé, dans l'arrêt REES du 17 octobre 1986 (série A, n 106, p 15, par. 37) 

que pour déterminer l'étendue des obligations positives qui pèsent à charge de l'Etat, il fallait avoir égard 

à un juste équilibre entre l'intérêt général et les intérêts de l'individu.  

 

Il est reconnu que les autorités publiques doivent s'abstenir passivement de porter atteinte à la liberté 

reconnue aux individus de mener leur vie familiale. Mais ces autorités doivent aussi parfois agir de façon 

active aux fins de rendre effective la possibilité pour les individus de mener leur vie familiale. 

 

Une ingérence dans l'exercice de ce droit ne serait justifiée que pour autant qu’elle poursuive l’un des 

buts autorisés par la Convention et qu'elle soit nécessaire dans une société démocratique. De plus, il 

faut que la limitation à l'exercice du droit au respect de la vie familiale soit proportionnée , c’est à dire 

qu'elle réalise un équilibre entre l'ampleur de l'atteinte à la vie familiale et la gravité du trouble causé à 

l'ordre public (Ergec R. & Velu J., op.cit., p.563, n°688.). 
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Comme l'a souligné le Conseil d'Etat, en son arrêt du 25 septembre 1986 (n 26933, A.P.M., 1986, n° 8, 

p 108), « l'autorité nationale doit ménager un juste équilibre entre les considérations d'ordre public qui 

sous-tendent la réglementation de l'immigration et celle non moins importante relative à la protection de 

la vie familiale ». 

 

En l'espèce, la partie adverse s'est abstenue d'un examen complet de la situation de la requérante. 

 

Partant, la partie adverse a violé les dispositions visées au moyen et son devoir de soin et de bonne 

administration, tels que définis dans la première branche du premier moyen. 

__________________________________ 
 
1
 CCE, n° 17.987 du 29.102008, ÇÇE n° 27.894 du 27.05.2009, ÇÇE n° 27.897 du 27.05.2009 

2
 Civ. Bruxelles (réf.), 03.11.2009, RDE n° 159, 2009 : L'inscription au registre des étrangers ou encore la délivrance 

d'un CIRE ne constituent pas des mesures constitutives de droit ou encore des mesures qui auraient pour effet de modifier 

la situation juridique des parties. Si l'identité se prouve, en principe, par la production d'un document d'identité, l'arrêté royal 

du 16 juillet 1992 n'exclut pas que la preuve de l'identité puisse être rapportée par d'autres documents, tel que l'acte de 

notoriété homologué pour pallier l'absence d'un acte de naissance. » 

 

4. Discussion. 

 

4.1.1. Sur les première et deuxième branches du  premier moyen, réunies, dirigées contre la décision 

d’irrecevabilité, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 :  

 

« § 1er. Lors de circonstances exceptionnelles et à la condition que l'étranger dispose d'un document 

d'identité, l'autorisation de séjour peut être demandée auprès du bourgmestre de la localité où il 

séjourne, qui la transmettra au ministre ou à son délégué.  

Quand le ministre ou son délégué accorde l'autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en Belgique.  

La condition que l'étranger dispose d'un document d'identité n'est pas d'application :  

- au demandeur d'asile dont la demande d'asile n'a pas fait l'objet d'une décision définitive ou qui a 

introduit un recours en cassation administrative déclaré admissible conformément à l'article 20 des lois 

sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, et ce jusqu'au moment où un arrêt de rejet du 

recours admis est prononcé;  

- à l'étranger qui démontre valablement son impossibilité de se procurer en Belgique le document 

d'identité requis. […] ».  

 

Le Conseil observe que cette disposition règle les modalités d’introduction d’une demande d’autorisation 

de séjour de plus de trois mois dans le Royaume, parmi lesquelles figure l’obligation pour l’étranger qui 

souhaite introduire une telle demande, de disposer d’un document d’identité.  

 

Les travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006, ayant introduit cette disposition dans la loi du 

15 décembre 1980, indiquent à ce titre ce qu’il y a lieu d’entendre par «document d’identité», en 

soulignant qu’il est ainsi clairement indiqué qu’un document d’identité, c'est-à-dire un passeport ou un 

titre de voyage équivalent, est indispensable, la demande d’autorisation de séjour ne pouvant être que 

déclarée irrecevable si l’identité d’une personne est incertaine. Ces travaux préparatoires ajoutent, par 

ailleurs, qu’il convient d’éviter que les titres de séjour servent à régulariser l’imprécision (voulue) relative 

à l’identité. (Doc. Parl., Chambre, sess. ord. 2005- 2006, n°2478/001, Exposé des motifs, p. 33).  

 

La circulaire du Ministre de l’Intérieur du 21 juin 2007 relative aux modifications intervenues dans la 

réglementation en matière de séjour des étrangers suite à l’entrée en vigueur de la loi du 15 septembre 

2006 fait correctement écho à l’exposé des motifs susmentionné et indique que les documents d’identité 

requis acceptés sont une copie d’un passeport international, d’un titre de séjour équivalent, ou de la 

carte d’identité nationale.  

 

L’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 prévoit deux exceptions à l’exigence de la production d’un 

document d’identité et notamment celle où l'étranger démontre valablement son impossibilité de se 

procurer en Belgique le document d'identité requis. 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative, doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 
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auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour 

substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle 

doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du 

dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation.  

 

4.1.2. En l’espèce, il n’est pas contesté qu’à l’appui de la demande d’autorisation de séjour qu’elle a 

introduite, la partie requérante n’a joint aucun document d’identité mais a transmis une attestation de 

l’ambassade du Rwanda à Bruxelles « confirmant l’introduction d’une demande de passeport (…) [et] 

attest[ant] que la demande est désormais en cours » en vue de démontrer  « […] qu’elle est bien dans 

l’impossibilité de se procurer en Belgique un passeport ou une carte d’identité nationale ».    

 

Il s’ensuit que, dans le cadre du contrôle de légalité que le Conseil est appelé à exercer à la faveur du 

présent recours, il lui revient d’apprécier, au regard de ce que les parties requérantes invoquent en 

termes de requête, si la partie défenderesse a pu valablement considérer, pour conclure à l’irrecevabilité 

de la demande d’autorisation de séjour, que les raisons invoqués à l’absence de dépôt d’un document 

d’identité autorisent la dispense de cette condition sur base de l’article 9 bis, §1
er

, de la loi du 15 

décembre 1980.  

 

A cet égard, force est de constater que c’est en toute légalité que la partie défenderesse a motivé l’acte 

attaqué, par les considérations qui se vérifient à la lecture du dossier administratif, selon lesquelles 

« l'intéressée produit une attestation de l'Ambassade de la République du Rwanda à Bruxelles établie le 

20.07.2012 et précisant son nom, son prénom et sa nationaltié (sic). Cependant, ce document n'est en 

rien assimilable aux documents repris dans la circulaire du 21/06/2007 (sur ce point, la circulaire renvoie 

également à l'exposé des motifs commentant l'article 4 de la loi du 15/09/2006 modifiant la loi du 

15/12/1980 sur l'accès, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ainsi qu'à l'article 7 de 

l'Arrêté royal du 17/05/2007 fixant des modalités d'exécution de la loi du 15/09/2006 modifiant la loi du 

15/12/1980) ni, du reste, de nature à dispenser l'intéressée de se procurer en Belgique le document 

d'identité requis, comme prévu à 9bis §1. De fait, l'attestation susmentionnée établit uniquement le fait 

que l'intéressée a introduit une demande de passeport et que « celle-ci est désormais en cours ». Au 

surplus, notons que ce document ne comporte pas les autres données d'identification figurant 

d'ordinaire dans un passeport, à savoir le lieu et la date de naissance, la photographie et la signature de 

l'intéressée» et, partant, a pu décider que la demande d'autorisation de séjour de la requérante était 

irrecevable à défaut de production d’un tel document. 

 

Les parties requérantes se bornent à cet égard à prendre le contre-pied de la décision querellée et 

tentent d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la 

partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de la démonstration d’une erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef de celle-ci à cet égard.  

 

En effet, contrairement à ce que tentent de faire accroire les parties requérantes en termes de requête, 

la circonstance selon laquelle la partie défenderesse a, dans sa décision du 3 juillet 2012 déclarant 

irrecevable la précédente demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, considéré que la preuve de paiement apportée ne permettait pas de démontrer que la 

première partie requérante avait entrepris les démarches nécessaires à l’obtention d’un passeport 

auprès de l’ambassade du Rwanda en Belgique, n’induit pas que la présentation de la preuve de 

l’introduction de telles démarches démontre dans son chef une impossibilité de produire un document 

d’identité à l’appui de la nouvelle demande d’autorisation de séjour levée sur pied de l’article 9bis de la 

loi précitée. L’argumentation développée autour de la circonstance précitée ne permet pas de renverser 

les constats qui précèdent dès lors que les parties requérantes restent en défaut d’établir l’existence 

d’une impossibilité de produire un document d’identité, l’attestation de l’ambassade du Rwanda 

indiquant que des démarches ont été introduites auprès d’elle pour l’obtention d’un passeport 

n’établissant, en effet, pas que ledit passeport ne peut être délivré.  

 

En ce qui concerne le reproche fait à la partie défenderesse de ne pas avoir indiqué les raisons pour 

lesquelles elle considérait que l’identité de la requérante demeurait incertaine, le Conseil relève que cet 
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argument manque en tout état de cause en fait dès lors que la décision attaquée fait état de ce que 

« [l’attestation délivrée par l’Ambassade du Rwanda relative à l’introduction d’une demande de 

passeport dans le chef de la partie requérante] ne comporte pas les autres données d'identification 

figurant d'ordinaire dans un passeport, à savoir le lieu et la date de naissance, la photographie et la 

signature de l'intéressée» de sorte qu’elle a pu considérer que l’identité de la partie requérante était 

incertaine.  

 

En ce qui concerne l’acte de naissance de son fils produit à l’appui de la demande d’autorisation de 

séjour, le Conseil ne peut que constater que la production d’un tel document n’est pas de nature à 

dispenser la partie requérante de remplir les conditions fixées à l’article 9bis de la loi et ne rentre pas 

davantage dans les exceptions que cette disposition prévoit quant à la production d’un document 

d’identité.  

 

S’agissant de la circulaire précitée du 21 juin 2007, le Conseil renvoie au développement 4.1.1. du 

présent arrêt pour constater qu’en précisant les différents documents d’identité requis par l’article 9bis 

de la loi du 15 décembre 1980, celle-ci n’ajoute pas de conditions à la loi précitée dès lors que lesdits 

documents correspondent à ceux identifiés dans les travaux préparatoires relatifs à l’article 9bis précité. 

La première partie requérante ne justifie par conséquent pas d’un intérêt à l’allégation formulée à cet 

égard en termes de requête ni à l’argument selon lequel son identité pourrait être établie sur la base 

d’autres documents qu’un passeport international, un titre de séjour équivalent, ou une carte d’identité 

nationale.  

 

Il résulte de ce qui précède que les parties requérantes restent en défaut d’établir que la partie 

défenderesse aurait violé en l’espèce, l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, motivé la décision 

attaquée de façon inadéquate ou violé les principes visés au moyen.   

  

4.2. Sur la troisième branche du premier moyen ainsi que sur la seconde branche du second moyen, 

dirigées contre l’ordre de quitter le territoire, il s’impose de constater qu’il est motivé à suffisance en fait 

et en droit par la considération selon laquelle que la première partie requérante demeure dans le 

Royaume sans être porteuse des documents requis par l’article 2, et ce en application de l’article 7, 

alinéa 1, 1° de la loi précitée.   

 

Le Conseil rappelle que l'article 8 de la CEDH, qui fixe le principe suivant lequel toute personne a droit 

au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance, n’est pas absolu. 

Ainsi, l'alinéa 2 de cette disposition autorise l’ingérence de l’autorité publique pour autant que celle-ci 

soit prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure nécessaire à certains impératifs précis qu’elle 

énumère. Le Conseil rappelle également que la Cour européenne des droits de l’homme a, à diverses 

occasions, considéré que cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une personne 

de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante.  

 

En l’espèce, la décision attaquée est prise en application de la loi du 15 décembre 1980 dont les 

dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société 

démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire national (voir 

notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 

mars 1991).  

 

L’ingérence dans la vie privée des parties requérantes est dès lors formellement conforme aux 

conditions dérogatoires visées à l’article 8, §2, de la Convention précitée, les parties requérantes restant 

quant à elles en défaut d’établir in concreto le caractère déraisonnable ou disproportionné de l’ingérence 

ainsi occasionnée. Ainsi, le Conseil rappelle que l’ordre de quitter le territoire est une mesure ponctuelle 

qui invite l’intéressé à quitter le territoire, aucune interdiction ne lui est faite d’y revenir pour autant qu’il 

dispose des documents requis pour ce faire, en sorte que la mesure prise est, en principe, 

proportionnée. 

 

Force est de constater à l’examen du dossier administratif que les éléments invoquées par la première 

partie requérante ne permettent pas de conclure au caractère disproportionné de la mesure 

d’éloignement, dès lors que d’une part, s’agissant de son enfant mineur, il n’apparaît nullement qu’il ne 

pourrait l’accompagner temporairement au pays d’origine. Il en va d’autant plus ainsi que, ainsi que le 

souligne la partie défenderesse en termes de note d’observations, il ressort du dossier administratif que 

le père de l’enfant de la première partie requérante a été radié d’office à la suite du retrait de son titre 
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d’établissement en date du 3 avril 2013. Les documents produits par les parties requérantes ne 

démontrent nullement qu’au jour de la prise de l’acte attaqué, soit au moment où le Conseil doit se 

placer pour statuer sur la légalité d’un acte administratif, la situation de séjour du père de l’enfant aurait 

été différente. L’argumentation des parties requérantes manque dès lors largement en fait. 

 

Ces derniers éléments impliquent également que la partie défenderesse n’a pas méconnu l’article 74/13 

de la loi du 15 décembre 1980 en l’espèce.   

 

Il convient également de préciser que la partie défenderesse n’est nullement tenue, en vertu de son 

obligation de motivation formelle ou de l’article 8 de la CEDH, d’indiquer dans les motifs de sa décision 

l’objectif (le but légitime) poursuivi par la mesure prise ou encore la balance des intérêts à laquelle elle a 

procédé et que, de même, l’article 74/13 précité stipule seulement qu’il doit être tenu compte de certains 

éléments qu’il énumère, mais non que la mesure d’éloignement devrait être motivée à cet égard. 

 

4.3. Sur la première branche du second moyen le Conseil observe que les critiques des parties 

requérantes se rapportent à la décision d’interdiction d’entrée de trois ans, prise en vertu de l’article 

74/11 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Contrairement à ce que la première partie requérante allègue, la partie défenderesse a exposé les 

raisons pour lesquelles une interdiction d’entrée d’une durée de trois ans a été prise à son égard, et 

force est de constater que la première partie requérante ne critique pas davantage les motifs de cette 

décision, si ce n’est en invoquant le séjour légal de son fils qui suivrait la situation de séjour de son père, 

alors même qu’il appert du dossier administratif que le père de l’enfant ne disposait plus d’un séjour 

légal au jour de la prise de la décision attaquée. 

 

4.4. Il résulte de ce qui précède que les moyens ne peuvent être accueillis. 

 

5. Débats succincts.  

 

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

 

La requête en annulation et suspension est rejetée.  
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf septembre deux mille quinze par : 

 

 

Mme M. GERGEAY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme G. CANART, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

G. CANART M. GERGEAY 

 


